
PDU CASA 
 

Fiche n°32

 

D. CREER UNE SOLIDARITE ENTRE LE LITTORAL ET LE HAUT, MOYEN 
PAYS 

2- ETENDRE LE SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE 

 
Développer le TAD sur les 16 communes de la 

Communauté d'Agglomération Sophia 
Antipolis 

 
Lien(s) :  
- Fiche n°31 : Assurer une politique tarifaire attractive 
- Annexe « Accessibilité des personnes handicapées et à 
mobilité réduite » 
 
 

Enjeux 
Assurer un service de transport public à tous les habitants de la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, y compris en zones peu denses et éloignées, en rabattement vers les lignes régulières du réseau 
ENVIBUS 

Actions 
Développement du transport à la demande à l’ensemble des 16 communes de l’agglomération 

Suites à donner  
Optimiser les circuits et l’occupation des véhicules 
Informer les usagers des nouvelles dispositions du réseau ENVIBUS 
Maîtrise d’Ouvrage Principale (MOP) 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis au titre de sa compétence transport 
Partenaires 
Communes - Sociétés de transport 

Echéances 
CT 

Estimations financières prévisionnelles (en HT) 
Coût du transport à la demande : 100K€/an 

Indicateur(s) de suivi 
Fréquentation des lignes TAD (nombre de courses) 
Offre kilométrique annuelle 
Nombre d’adhérents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de Déplacements Urbains de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis 
             Pour une mobilité ouverte à tous et respectueuse de la qualité de vie                    

 


